En bleu, les indications pour vous guider. A supprimer dans votre lettre.
L'ordre ou l'engagement de payer donné au moyen d'une carte de paiement est irrévocable.

Vous ne pouvez faire opposition au paiement qu'en cas de perte, de vol ou d'utilisation frauduleuse de la carte ou des données liées à son utilisation, de redressement ou de liquidation judiciaires du bénéficiaire (article L132-2 du Code monétaire et financier). 
Vous devez faire opposition en appelant tout d’abord soit le numéro propre à votre banque soit le numéro spécial du serveur interbancaire: 0892 705 705 et ensuite la confirmer par écrit auprès de votre banque. 

Nom Prénom

Adresse

Téléphone

N° de compte


Nom de votre Banque 


Nom de votre conseiller


Adresse


A             , le                

Lettre recommandée avec AR

Objet : Opposition sur carte bancaire

Madame, Monsieur,

Suite à mon appel téléphonique du (date), je vous confirme ma demande de mise en opposition de ma carte n°          suite à (indiquer la cause d’opposition : vol, perte …).
La dernière opération que j’ai effectuée date du           pour un montant de         (en chiffres et en lettres) euros.

(Si perte ou vol) J’ai fait une déclaration (de perte ou de vol) auprès des services de police le (date et heure) et j’ai contacté par téléphone le Centre d’Opposition des Cartes Bancaires le       (date et heure).
Je vous précise par ailleurs que mon code confidentiel n’était pas inscrit sur un document perdu / volé en même temps que ma carte.

En vous remerciant de bien vouloir tenir compte dès à présent de cette mise en opposition, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’expression de mes sentiments les meilleurs.


Signature

S’il y a lieu P.J. : Photocopie de la déclaration de perte ou de vol.
